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Portrait de la sédentarité chez les jeunes 

Dans le cadre de la consultation publique sur le Plan d’action du sport et du plein air urbains menée 

par la Ville de Montréal, la Coalition sur la problématique du poids (Coalition Poids), souhaite 

partager différentes recommandations pour permettre à tous les citoyens, plus particulièrement les 

sédentaires, de devenir physiquement actif au quotidien.  

La sédentarité est un facteur de risque largement documenté pour l’embonpoint, l’obésité et 

plusieurs maladies chroniques1. Les enfants étant de moins en moins actifs, ils sont exposés à des 

risques plus importants de développer des problèmes de poids et de santé2. Au Québec, non 

seulement observe-t-on une diminution de la pratique d’activité physique chez les jeunes, mais 

également une diminution de leur condition physique, leurs capacités cardiovasculaires et leurs 

habiletés motrices3. 

Les jeunes de 5 à 17 ans devraient cumuler un minimum de 60 minutes d’activité physique 

d’intensité moyenne à élevée par jour, un seuil loin d’être atteint au Québec, où : 

• 44 % des jeunes de 12-17 ans déclarent atteindre les recommandations dans le cadre des 

loisirs (51 % des garçons et 35 % des filles)4 ; 

• 29 % des 12-17 ans sont sédentaires ou peu actifs dans leurs loisirs et leurs déplacements5; 

• près de deux jeunes sur trois passent 15 heures ou plus par semaine devant un écran à des 

fins récréatives6 ; 

• 59 % des 6-11 ans, sont actifs et 21 % sont moyennement actifs (excluant les jeux libres et 

les cours d’éducation physique et à la santé dans le cadre scolaire)7.  

Pourtant, l’activité physique chez les jeunes a des effets bénéfiques sur leur santé physique, leur 

bien-être psychologique, leur santé mentale, leurs compétences sociales et leurs habiletés 

cognitives8,9,10. 

L’environnement dans lequel nous vivons influence grandement notre niveau d’activité physique et 

nos habitudes alimentaires11. Il importe donc de créer des milieux de vie favorables pour diminuer 

la problématique de sédentarité et d’obésité. Les municipalités jouent un rôle stratégique dans la 

prévention de l’obésité et de plusieurs maladies et la promotion d’un mode de vie physiquement 

actif. Leurs interventions et décisions ont des impacts immédiats sur l’environnement et les modes 

de vie des citoyens.  



  

 

5 

La Coalition Poids est fière de compter la Ville de Montréal parmi ses partenaires, et ce, depuis 

2008. La démarche et la volonté de la Ville de Montréal de créer des environnements favorables à 

l’activité physique et au sport méritent d’être soulignées. Les recommandations de ce présent 

mémoire servent à bonifier le Plan d’action du sport et du plein air urbains, afin de mieux atteindre 

cet objectif. 
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Recommandation 1. Assurer une cohérence entre les orientations, 

politiques et plans d’action.  

Pour maximiser la portée de nos actions, nous avons tout à gagner en nous coordonnant avec les 

orientations, politiques et plans d’action existants. En effet, les interventions sont plus efficaces 

lorsqu’elles s’inscrivent dans une vision partagée avec les politiques gouvernementales et 

régionales.  

L’axe d’intervention 9 du Plan d’action du sport et du plein air urbains, soit Assurer une plus grande 
cohérence et une plus grande complémentarité de l’action municipale au cœur de chacune des 
interventions, est l’occasion d’intégrer ce souci de cohérence et de complémentarité. 

De récentes politiques gouvernementales en lien avec l’activité physique peuvent guider le travail 

des municipalités, par exemple la Politique de l’activité physique, du sport et du loisiri(2017), la 

Politique de mobilité durable-2030 ii(2018) et la Politique gouvernementale de prévention en 
santéiii (2016). Ces politiques définissent les objectifs prioritaires afin de favoriser un mode de vie 

sain et actif au sein de la population québécoise. 

Recommandation 1.1. Viser prioritairement les enfants et les populations 

vulnérables. 

La Politique de l’activité physique, du sport et du loisir (PAPSL) souligne l’importance de faciliter la 

pratique d’activités physiques, des sports et des loisirs des enfants afin qu’ils continuent à bouger à 

l’âge adulte12. L’ensemble de sa vision repose sur la nécessité de viser prioritairement les enfants en 

vue d’augmenter la pratique d’activités physiques de la génération future. Pour atteindre cet 

objectif, la PAPSL compte sur la mobilisation de plusieurs milieux, dont les municipalités. 

En 2017, la Ville de Montréal s’est dotée de la Politique de l’enfant, qui vise justement à mobiliser les 

acteurs autour des familles et des communautés afin qu’ils aient « un environnement urbain propice 

au jeu et à la découverte, conçu et aménagé de manière sécuritaire [et] attrayante »13.  

                                                           

i http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/loisir-sport/Politique-FR-v18_sans-bouge3.pdf  
ii https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/ministere/role_ministere/DocumentsPMD/politique-mobilite-durable.pdf  
iii http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2016/16-297-08W.pdf  

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/loisir-sport/Politique-FR-v18_sans-bouge3.pdf
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/ministere/role_ministere/DocumentsPMD/politique-mobilite-durable.pdf
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2016/16-297-08W.pdf
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2016/16-297-08W.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/loisir-sport/Politique-FR-v18_sans-bouge3.pdf
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/d_social_fr/media/documents/politique_enfant_version_integrale.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/loisir-sport/Politique-FR-v18_sans-bouge3.pdf
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/ministere/role_ministere/DocumentsPMD/politique-mobilite-durable.pdf
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2016/16-297-08W.pdf
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S’assurer de viser les enfants dans chacun des axes d’intervention du Plan d’action du sport et du 
plein air urbains permettrait de garantir une cohérence de vision, d’action et ainsi, d’en multiplier 

les retombées positives. De plus, assurer l’accès à l’activité physique libre aux enfants dans toutes 

sortes de contextes et à des déplacements actifs sécuritaires permet à toute la population 

montréalaise d’en bénéficier, car les barrières au mode de vie actif sont réduites. Dans ce mémoire, 

les recommandations 2, 4 et 5 appuient cette nécessité d’octroyer une place centrale aux enfants 

dans les interventions en matière d’activité physique.  

La finalité de la PGPS est d’ « agir sur un ensemble de facteurs en vue d’améliorer l’état de santé et la 

qualité de vie de la population du Québec et de réduire les inégalités sociales de santé » 14. Dans 

cette optique, en plus d’intervenir avec une vision orientée vers les enfants, les populations 

vulnérables doivent être considérées. Pour ce faire, il importe d’agir prioritairement dans les 

secteurs défavorisés, car les environnements y sont souvent moins favorables à la santé et leurs 

besoins plus importants.  

Recommandation 1.2. Augmenter les occasions d’être physiquement actif. 

Dans la Politique gouvernementale de prévention en santé (PGPS), le ministère de la Santé et des 

Services Sociaux mise sur la création d’environnements qui favorisent le mode de vie physiquement 

actif. Son Plan d’action et le Plan d’action du sport et du plein air urbains ont le même objectif. La 
PGPS précise que l’« accès à des espaces naturels propices à la pratique d’activités physiques, aux 

loisirs et au jeu libre » est nécessaire15. Dans ce mémoire, les recommandations 2,4, 5 et 6 visent à 

bonifier les axes d’intervention du Plan d’action du sport et du plein air urbains actuel en vue 

d’augmenter cet accès.  

  

http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2016/16-297-08W.pdf
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2016/16-297-08W.pdf
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2016/16-297-08W.pdf
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Recommandation 1.3. Renforcer les collaborations. 

Dans la Politique de la réussite éducativeiv, le ministère de l’Éducation souhaite raffermir les liens 

entre les milieux éducatifs et les différents acteurs de la communauté, dont les municipalités. Le 

partage d’équipement et d’infrastructures avec le milieu scolaire permettrait d’optimiser la pratique 

d’activité physique des jeunes en permettant de bonifier l’offre d’activités physiques, de maximiser 

l’utilisation du matériel et des plateaux, de partager les coûts, en plus de favoriser une continuité 

dans l’apprentissage et la consolidation des habiletés motrices entre l’école, la maison et la 

communauté. Dans ce mémoire, la recommandation 4 vise à renforcer les alliances scolaires et 

municipales.  

Recommandation 1.4. Mettre en place des mesures favorables à la saine 

alimentation. 

En plus d’un mode de vie physiquement actif, dans une démarche cohérente pour protéger la santé 

de ses citoyens et réduire la problématique de l’obésité,  la Ville de Montréal doit agir afin de 

faciliter les saines habitudes alimentaires de ses citoyens. L’offre alimentaire dans les installations 

municipales devrait alors être revue. La recommandation 3 de ce mémoire vise à ce que la Ville 

favorise plus spécifiquement les saines habitudes d’hydratation lors d’activité physique et au 

quotidien.  

Recommandation 1.5. Miser sur la mobilité active.  

Le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports, dans sa 

Politique de mobilité durable – 2030, s’engage à investir dans les infrastructures qui favorisent le 

transport collectif et actif. Dans son Plan d’action du sport et du plein air urbain, la Ville de Montréal 

devrait développer un axe d’intervention qui vise à assurer un réseau d’infrastructures facilitant les 

transports actifs sur l’ensemble du territoire, en toute sécurité. Dans ce mémoire, la 

recommandation 5 vise à faciliter et sécuriser les déplacements actifs.  

                                                           

iv http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/politiques_orientations/politique_reussite_educ
ative_10juillet_F_1.pdf  

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/politiques_orientations/politique_reussite_educative_10juillet_F_1.pdf
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/ministere/role_ministere/DocumentsPMD/politique-mobilite-durable.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/politiques_orientations/politique_reussite_educative_10juillet_F_1.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/politiques_orientations/politique_reussite_educative_10juillet_F_1.pdf
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Recommandation 1.6. Outiller les arrondissements et les partenaires. 

Pour assurer une complémentarité sur l’ensemble du territoire montréalais, il est essentiel de 

collaborer avec les arrondissements. Il importe aussi de veiller à ce que les arrondissements 

disposent des ressources et des outils suffisants pour atteindre leurs objectifs en matière de 

déplacements actifs et d’activité physique. 

Pour mobiliser les ressources et les forces de la communauté, la Ville de Montréal doit s’entourer de 

partenaires et de collaborateurs pour que ses citoyens pratiquent davantage d’activités physiques. 

La concertation est nécessaire entre les instances municipales, les organismes partenaires, les 

institutions, les arrondissements, les différents services et directions de la Ville et les différents 

acteurs impliqués, telles les écoles et les commissions scolaires.  Briser les silos est incontournable 

dans cette démarche.  

  



  

 

10 

Recommandation 2. Permettre le jeu libre dans les rues résidentielles 

et ruelles. 

Dans l’optique de permettre aux enfants d’adopter plus facilement un mode de vie physiquement 

actif, nous recommandons de bonifier l’axe d’intervention 6 Valoriser la pratique libre et les sports 

émergents, en intégrant un sous-point 6.5, axé sur la valorisation du jeu libre dans certaines rues 

résidentielles et ruelles du territoire montréalais.  

Les enfants sont de plus en plus sédentaires, tant dans leurs loisirs que lors de leurs déplacements. 

Au cours des dernières années, la condition physique des jeunes s’est détériorée, à tel point qu’un 

nombre croissant d’entre eux présente des facteurs de risque de maladies cardiovasculaires et de 

diabète de type 2. À ce jour, au Québec, un enfant sur quatre souffre d’un surplus de poids16. 

Pourtant, le jeu libre à l’extérieur, de moins en moins pratiqué dans les sociétés industrialisées, a 

plusieurs bienfaits sur le développement et la santé globale des enfants. Il s’agit donc bien plus que 

d’une activité spontanée destinée à s’amuser ou se distraire :  

• les enfants qui jouent dehors sont plus actifs et risquent moins de souffrir d’embonpoint 

ou d’être obèses17,18;  

• le jeu à l’extérieur favoriserait la prise de décision, l’évaluation des risques, la résolution 

de problèmes, les interactions sociales, la créativité, etc.19. 

Si les parcs et arrière-cours semblent être les lieux privilégiés pour le jeu libre, cela ne signifie pas 

que tous les jeunes montréalais y ont facilement accès. Les rues résidentielles et les ruelles 

demeurent une option intéressante, considérant leur proximité et l’absence de temps de 

déplacement. D’ailleurs, près de deux citoyens sur trois estiment que les enfants et citoyens 

devraient avoir le droit de jouer dans les rues et ruelles20. Agir pour faciliter le jeu envoie un 

message positif et accueillant aux familles.  

Lorsqu’il est question d’autoriser le jeu sur certaines voies publiques, il est impératif de considérer 

les paramètres de sécurité : les enfants doivent être en mesure de jouer dans un contexte où les 

sources de risque sont fortement réduites.  

Il a été démontré que les enfants tendent à être plus actifs dans les rues où le trafic automobile est 

réduit ou absent21,22,23. Pour réduire ce risque, il est essentiel d’implanter des mesures d’apaisement 

de la circulation, de nature règlementaire et physique, contraignant les conducteurs à réduire la 
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vitesse de leurs véhicules ou à changer de chemin. Près de 90 % des citoyens sont d’avis qu’il faut 

sécuriser les rues et ruelles en réduisant la vitesse des automobiles et en limitant la circulation24. De 

plus, de telles mesures contribueraient à réduire le risque d’accident avec les piétons et les 

cyclistes25 ainsi qu'à encourager le transport actif26.  

Différents types de règlements municipaux découragent ou interdisent le jeu sur les voies 

publiques. Alors que l’on cherche des solutions pour rendre les jeunes montréalais plus actifs, voici 

les trois principaux types de règlements municipaux pouvant empêcher les enfants et leur famille de 

jouer dans les rues résidentielles et ruelles :   

1. Les règlements interdisant certains bruits, considérés comme nuisance sonore. La 

lecture des règlements municipaux permet d’identifier certaines priorités : la « 

tranquillité », « l’ordre public », la « quiétude » et la « paix » sont majoritairement 

priorisés, et ce, même dans les parcs, où les cris sont parfois interdits. 

2. L’interdiction d’entraver la circulation.  

3. L’interdiction explicite du jeu ou la pratique de sport sur les voies publiques. Ce type de 

règlement, méconnu, est toutefois répandu dans plusieurs municipalités. 

En avril 2016, avec la collaboration de la Coalition Poids, la Ville de Beloeil a lancé le projet pilote 

Dans ma rue, on joue!  pour permettre aux enfants de jouer dans les rues résidentielles en toute 

sécurité. D’ailleurs, l’initiative a inspiré l’insertion de l’article 500.2 dans Code de la sécurité routière 

lors de l’adoption du projet de loi 122. Ce nouvel article permet explicitement aux municipalités qui 

le désirent d’utiliser les voies publiques à d’autres fins que la circulation. 
 

 «500.2. Malgré les articles 499 et 500 du présent code, une municipalité peut permettre, par 
règlement, le jeu libre sur un chemin public dont la gestion lui incombe. Le règlement doit prévoir:  
1° la détermination des zones où le jeu libre est permis;  
2° les restrictions à la circulation et les règles de prudence qui sont applicables, le cas échéant; 3° les 
interdictions relatives au jeu libre, le cas échéant;  

4° toute autre condition liée à l’exercice de cette permission. La municipalité doit indiquer, au 
moyen d’une signalisation appropriée, les zones où le jeu libre est permis en vertu du règlement.  
La municipalité peut déterminer, parmi les dispositions du règlement, celles dont la violation 
constitue une infraction et en fixer les amendes applicables, sans toutefois que celles-ci puissent 

excéder le montant de 120 $. 27» 
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Depuis, le projet de Beloeil s’est avéré un succès et est maintenant implanté dans près de 30 rues 

résidentielles et dans d’autres municipalités28. Pour lancer le projet et identifier les rues éligibles au 

jeu libre, la ville a adopté une démarche principalement axée sur l’implication citoyenne. D’abord, 

pour s’assurer que les résidents connaissent le projet, il a fait l’objet de nombreuses 

communications; le site Web de la ville lui consacre une page régulièrement mise à jour et les 

médias sociaux de la municipalité en font mention. Le processus mis de l’avant par Beloeil nécessite 

une volonté citoyenne : ceux qui sont intéressés doivent soumettre leur rue pour que les 

fonctionnaires de la ville s’assurent qu’elle répond aux critères de sécurité élaborés par le comité de 

circulation. Ceux-ci visent notamment à vérifier qu’il n’y a pas d’angle mort, que la rue est bien 

éclairée et qu’elle n’est pas trop passante. 

Si elle répond à tous les critères, les résidents reçoivent une lettre les informant que leur rue a été 

soumise au projet Dans ma rue, on joue!. La lettre détaille le projet, les bienfaits de l’activité 

physique, ainsi que le délai dont les citoyens bénéficient pour exprimer leur accord (ou désaccord) 

au projet et les manières de procéder. Pour recueillir les signatures d’appui du voisinage, la ville 

fournit également un formulaire. À la fin du délai, si les 2/3 des résidents de la rue ont donné leur 

accord, la ville est tenue de communiquer avec eux afin de les informer que le projet peut aller de 

l’avant. Chaque maison de la rue reçoit un certificat de participation, un code de conduite et des 

surprises pour les enfants. Tout ce qui a été développé par la Ville de Beloeil (critères d’évaluation 

de la sécurité, lettres aux citoyens, logos du projet et outils promotionnels.) est public et peut être 

réutilisé par d’autres municipalités souhaitant répliquer la démarche29. La Ville de Beloeil a aussi 

créé un panneau de signalisation distinctif pour aviser les automobilistes que le jeu libre est 

autorisé sur cette rue.  

Pour que le jeu libre dans les rues et ruelles se réalise dans la Ville de Montréal, il est possible de 

s’inspirer du projet Dans ma rue, on joue!, tout en veillant à ce qu’il soit adapté à la réalité des 

arrondissements. Compte tenu des différences observées dans le contexte montréalais, la Ville 

pourrait encourager les arrondissements à adopter une résolution en ce sens. Récemment, la 

mairesse Valérie Plante s’est positionnée en faveur d’offrir une ville ludique aux citoyens 

montréalais30. À l’été 2017, Rosemont-La Petite-Patrie avait fait part de son intention d’implanter 

un projet pilote de jeu libre, dont le déploiement pourrait inspirer les autres arrondissements31. 
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La Coalition Poids a conçu un modèle de résolution clé en main, Permettre aux enfants de jouer dans 
les rues résidentielles et les ruelles en toute sécurité, afin d’outiller les 

municipalités/arrondissements, il est disponible au cqpp.qc.ca/outils. 

 

Valoriser les ruelles  pour favoriser le jeu libre 

Le projet Ruelle verte du Regroupement des éco-quartiers est une initiative inspirante sur le 

territoire montréalais. En effet,  les ruelles vertes mettent en place les conditions favorables au jeu 

libre :  

• Un aménagement pour réduire la circulation automobile et favoriser le sentiment de sécurité.  

• Des jeux au sol, boîtes à jouets communautaires. 

Les citoyens participants assurent également le maintien de la propreté des lieux. Les ruelles vertes 

permettent à un espace urbain de devenir propice au jeu libre.  

  

http://cqpp.qc.ca/fr/nos-priorites/villes-en-sante/outils-municipaux/


  

 

14 

Recommandation 3. Augmenter l’accès à l’eau potable gratuite et 

retirer l’offre de boissons sucrées dans les milieux publics 

Dans la conception de milieux favorables à la pratique d’activités physiques, permettre à la 

population de demeurer bien hydratée est une mesure incontournable. C’est pourquoi nous 

suggérons d’ajouter à l’axe d’intervention 1 Adopter une approche centrée sur l’être humain, un 

sous-point 1.2, axé sur l’accès à l’eau potable gratuite sur l’ensemble du territoire montréalais.  

Dans un mode de vie sain et physiquement actif, il est recommandé de boire avant, pendant et après 

l’exercice pour prévenir la déshydratation32. Un accès insuffisant à l’eau potable gratuite dans les 

milieux publics peut devenir un obstacle à la pratique d’activités 

physiques. En effet, la déshydratation cause plusieurs symptômes 

désagréables (soif, fatigue, maux de tête, étourdissements) et, lorsqu’elle 

est avancée, elle représente un danger33.  

En augmentant l’accès aux fontaines d’eau dans l’espace public, la 

municipalité favorise la sécurité de ses citoyens par la prévention des 

coups de chaleur. De plus, elle augmente la résilience de sa population face 

aux changements climatiques, un objectif de La Stratégie gouvernementale 
de développement durable 2015-2020v.  

Améliorer l’accessibilité de la population aux fontaines d’eau a le potentiel d’être bénéfique à 

plusieurs égards, tels que la santé et la qualité de vie, la réduction des déchets, la gestion sensée des 

ressources et la promotion de l’eau municipale. Un meilleur accès à l’eau potable permet de donner 

un véritable choix santé, économique et écoresponsable à ses citoyens. Cette initiative est accueillie 

très favorablement par la population, en considérant que 96 % de la population juge important 

d’avoir accès à une fontaine d’eau dans les lieux publics34. Le modèle de résolution clé en main, 

Faciliter l’accès à l’eau potable gratuite dans les lieux publics, a été conçu pour faciliter le travail des 

municipalités. Il est disponible au soifdesante.ca/ville. D’autres outils seront disponibles sous peu, 

pour soutenir les municipalités dans leur démarche.  

  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/developpement/strategie_gouvernementale/
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/developpement/strategie_gouvernementale/
http://www.soifdesante.ca/ville/
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Les stations de métro : un endroit incontournable pour assurer l’accès à l’eau pour la population 

« Face aux risques liés aux changements climatiques, la Société de transport de Montréal (STM) 

prend différentes mesures afin de limiter la vulnérabilité de son réseau [et] assurer la sécurité de la 

clientèle » (Plan d’adaptation aux changements climatiques de l’agglomération de Montréal)35. Pour 

ce faire, la STM a apporté plusieurs adaptations sur son réseau de métro : une meilleure ventilation, 

de nouveaux trains qui émettent moins de chaleur, des mesures de verdissement, etc. Toutefois, en 

période de chaleur, la population montréalaise, notamment les utilisateurs du transport en 

commun, demeure à risque de coups de chaleur et de déshydratation. Actuellement, l’accès aux 

fontaines d’eau est insuffisant dans les stations de métro, pour permettre aux citoyens de bien 

s’hydrater. Ce manque d’accès est particulièrement problématique pour les populations plus 

vulnérables, comme les aînés et les jeunes enfants. Le ministère de la Santé recommande de faire 

boire les bébés et les enfants chaque 20 minutes, lors d’épisodes de chaleur accablante, afin d’éviter 

que leur état de santé ne se dégrade36. Les infrastructures actuelles du réseau de métro montréalais 

ne soutiennent pas la population dans l’atteinte de ces recommandations. L’installation de fontaines 

d’eau serait possible dans plusieurs stations de métro ayant déjà des accès à l’eau pour les 

commerces ou les employés (marchés publics, restaurant, etc.). 

 

Dans un mode de vie sain, l’eau est la boisson principale et les boissons sucrées sont évitées ou 

consommées exceptionnellement. Or, la consommation de boissons sucrées atteint des sommets 

chez les 14 à 18 ans : les garçons en boivent plus d’un demi-litre par jour et les filles, plus d’un tiers 

de litre37. Chez les enfants plus jeunes, environ 20 % en boivent tous les jours 38. Cette 

problématique est également présente chez les adultes québécois, car 41 % en consomment sur une 

base régulière39. 

La surconsommation de boissons sucrées a des conséquences importantes. Elle contribue à 

l’obésité, au diabète, aux maladies cardiovasculaires et à la carie dentaire40. Par exemple, chez les 

enfants, une boisson sucrée par jour augmente le risque d’être obèse de 60 %41.  

  

                                                                                                                                                                                            

v http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/developpement/strategie_gouvernementale/  

http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/enviro_fr/media/documents/paccam_2015-2020_lesconstats.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/developpement/strategie_gouvernementale/
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Les boissons sucrées incluent toutes les boissons avec sucres ajoutés :  

• boissons gazeuses; 

• boissons aux fruits type punchs et cocktail; 

• barbotines / sloches; 

• boissons pour sportifs (ex. : Gatorade®, Powerade®, etc.); 

• boissons énergisantes (ex. : Red Bull®, Monster Energy®, 

Rockstar®, Guru®, etc.); 

• eaux vitaminées / enrichies; 

• thés et cafés froids préparés et prêts à la consommation; 

• laits aromatisés. 

En adoptant un règlement de retrait graduel des boissons sucrées de ses installations municipales, 

la Ville de Montréal a décidé d’intervenir pour limiter la surconsommation de boissons sucrées, un 

véritable problème de santé publique. Il importe de rappeler que les contenants de boissons 

sucrées, à usage unique, ont un grand impact environnemental et génèrent d'importantes quantités 

de déchets. Le retrait des machines distributrices nous semble être l’option à privilégier, car il 

n’égale pas meilleure boisson que l’eau municipale tant au niveau de la santé que de 

l’environnement. Dans le cas où les machines distributrices sont conservées, une fontaine d’eau 

devrait être installée à proximité.    

Une attention plus particulière devrait être portée aux lieux fréquentés par les jeunes. Tel 

qu’expliqué précédemment, les jeunes surconsomment les boissons sucrées, ce qui est néfaste pour 

leur santé. Aussi, l’offre de boissons disponible pour s’hydrater après la pratique d’activités 

physiques est inadéquate pour les jeunes montréalais. En effet, la Société canadienne de pédiatrie 

établit qu’autant les boissons pour sportifs que les boissons énergisantes peuvent poser un risque 

pour la santé des jeunes et contribuer à l’obésité42. Elles sont également nuisibles à leur santé 

dentaire43.  

Les boissons pour sportifs (aussi appelées boissons énergétiques) sont généralement composées 

d’eau, de sucres simples, d’électrolytes, d’édulcorants faibles en calories et de vitamines. Elles sont 

aussi fréquemment additionnées d’arômes naturels et artificiels. Elles ne sont pas recommandées 

pour les enfants actifs qui pratiquent des activités physiques axées sur les jeux44. Ainsi, le meilleur 
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moyen de s’hydrater demeure l’eau, les boissons pour sportifs étant inutiles dans la majorité des cas 

(seulement pour les athlètes qui pratiquent une activité vigoureuse et prolongée).  

Les boissons énergisantes contiennent généralement de l’eau, du sucre et de la caféine sous forme 

synthétique ou naturelle. Elles sont souvent accompagnées de diverses autres substances 

stimulantes (ex. : taurine, ginseng). Ces boissons ne sont pas conçues pour être consommées durant 

l’exercice physique et sont contre-indiquées chez les enfants45,46. Elles peuvent être dangereuses 

dans un contexte d’activité physique par leur effet diurétique et leur toxicité cardiaque47.  

Les endroits fréquentés par les jeunes ne devraient pas offrir ces boissons. L’eau est le mode 

d’hydratation à privilégier pour les enfants actifs et toute la population. Ainsi, assurer l’accès aux 

fontaines d’eau dans l’espace public, tout en limitant l’offre de boissons sucrées est une stratégie 

gagnante pour la Ville de Montréal. 
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Recommandation 4. Favoriser les ententes municipales scolaires.  

Favoriser l’accès aux infrastructures scolaires et municipales est une excellente façon d’optimiser la 

pratique physique des Montréalais, en permettant de bonifier l’offre d’activités physiques, en 

maximisant l’utilisation du matériel et des plateaux, en partageant les coûts et en favorisant une 

continuité dans l’apprentissage et la consolidation des habiletés motrices des jeunes entre l’école, la 

maison et la communauté (axe d’intervention 13).  

Malgré que la majorité des écoles publiques québécoises primaires (88 %) et secondaires (89 %) 

permet l’accès à leurs cours et terrains de jeux extérieurs en dehors des heures de classe, des efforts 

restent à réaliser48. Une entente gagnante-gagnante municipale-scolaire permettrait un meilleur 

retour sur les investissements publics. De plus, la mesure est cohérente avec les objectifs de la 

Politique-cadre Pour un virage santé à l’école, qui vise à établir ou consolider des partenariats avec 

la communauté en vue de « Partager ou utiliser les infrastructures ainsi que les ressources 

humaines disponibles dans la communauté (municipalité, centre communautaire, club privé, 

etc.) »49.  

Il est aussi essentiel de planifier des infrastructures d’activités physiques et sportives contenant 

suffisamment de plateaux pour permettre une augmentation du nombre d’heures d’activités 

physiques à l’école. En 2008-2009, 6 % des écoles primaires, 4 % des écoles secondaires publiques 

et 11 % des écoles secondaires privées n’avaient pas de gymnase50,51. Dernièrement, un soutien 

financier majeur a été annoncé pour la construction de nouveaux gymnases d’ici 201952. Alors que 

c'est déjà le cas dans certains milieux, encourager la construction de gymnases communautaires 

adjacents à la nouvelle école est un choix judicieux pour promouvoir et augmenter l’activité 

physique au sein de l’ensemble de la population. 

Recommandation 4.1. Choix de terrains et aménagement à revoir pour les écoles 

La construction de nouvelles écoles représente l’opportunité de bâtir des milieux de vie favorables à 

la réussite éducative et aux saines habitudes de vie des jeunes. Ainsi, pour favoriser les 

déplacements actifs, il est préférable de choisir un terrain au cœur de quartiers résidentiels et 

d’assurer un accès piétonnier et cyclable sécuritaire, en incluant des mesures d’apaisement de la 

circulation.  

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/adaptation_serv_compl/virageSanteEcole_PolCadre.pdf
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Il y a lieu de prévoir des installations extérieures et des espaces verts qui favoriseront un mode de 

vie physiquement actif. Il a été démontré que les enfants du préscolaire ayant la possibilité de jouer 

dans un boisé situé près de l’école développent de meilleures habiletés motrices que ceux qui ne 

disposent que d’une aire de jeu clôturée53. Les élèves qui ont un contact avec la nature dans le cadre 

du processus éducatif se montrent aussi plus engagés et plus enthousiastes dans tous les domaines 

d’études54.  

De plus, pour mieux soutenir les écoles dans l’application de leur politique alimentaire, les 

arrondissements peuvent revoir leurs règlements d’urbanisme pour interdire l’installation de 

restaurants rapides près des écoles. En effet, en plus de compétitionner déloyalement les cafétérias 

scolaires, la présence de restaurants rapides autour des écoles augmente significativement la 

proportion d’élèves consommant de la malbouffe le midi. Cette proximité engendrerait une hausse 

du taux d’obésité chez ces jeunes55,56,57. Cette mesure permet d’offrir un environnement favorable 

aux saines habitudes de vie pour les jeunes montréalais. 
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Recommandation 5. Mettre en place des aménagements sécuritaires 

pour favoriser et faciliter les déplacements actifs. 

Pour atteindre l’accessibilité universelle à l’activité physique visée par le Plan d’action du sport et 
du plein air urbains (axe d’intervention 11), il importe aussi de favoriser le transport actif pour 

encourager la pratique d’activité physique quotidienne de tous les Montréalais. Un sous-point, 

permettant de créer des aménagements pour favoriser et faciliter les déplacements actifs 

sécuritaires, et ce, plus particulièrement pour les populations plus vulnérables, est nécessaire. Pour 

que les quartiers soient pleinement favorables aux déplacements actifs, les enfants et les personnes 

âgées doivent se trouver au cœur de la planification urbaine. Alors que les enfants n’ont pas accès au 

permis de conduire et qu’une personne âgée sur deux n’en possède pas, l’environnement bâti 

devrait d’abord être conçu pour que les enfants et les personnes âgées puissent se déplacer de façon 

sécuritaire58. 

De nos jours, l’appui du public à l’implantation de quartiers favorables à la marche n’est plus à 

démontrer. Selon une étude, les attentes de la population en matière d’aménagement sont de59 : 

• permettre aux enfants d’aller à l’école à pied; 

• assurer un espace de jeu sécuritaire pour les enfants; 

• offrir la possibilité de se rendre au transport collectif à pied ou à vélo; 

• rendre possible le fait d’aller aux magasins à pied ou à vélo; 

• offrir un mode de vie autonome aux personnes âgées. 

Par ailleurs, les milieux qui s’orientent vers le transport actif offrent un accès plus équitable aux 

possibilités d’emploi, d’études, de loisirs et de consommation aux populations vulnérables comme 

les personnes âgées, les enfants, les familles à faible revenu et les personnes handicapées60. Ainsi, il 

importe de s’assurer que l’entretien et le développement du réseau routier soient orientés vers les 

cyclistes et les piétons par la mise en place de trottoirs, de pistes cyclables et de mesures 

d’apaisement de la circulation. En effet, les trajets à pied ou à vélo entre le domicile et l’école sont 

une excellente occasion de faire de l’activité physique au quotidien pour les enfants et les 

adolescents.  
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Toutefois, le manque de sécurité, qu’il soit perçu ou réel, est l’une des principales raisons invoquées 

par les parents pour ne pas permettre à leur enfant de se rendre à pied ou à vélo à l’école61, 62. À cet 

égard, au Québec, on retrouve peu de pistes cyclables et de voies cyclables près des établissements 

scolaires, surtout au primaire63, ce qui peut contribuer à ce sentiment d’insécurité. Une étude 

canadienne s’est penchée sur les infrastructures de transport actif autour de 400 écoles primaires et 

secondaires, révélant que 42 % des écoles sont situées sur des routes majeures (volume et vitesse 

de circulation élevés) et que, pour 14 % des écoles, aucun trottoir ne permet de s’y rendre à pied de 

manière sécuritaire64. 

Les enfants et les jeunes sont particulièrement à risque d’être victime d’un accident65. Les recherches 

démontrent que la signalisation de limite de vitesse influence très peu le comportement des 

conducteurs66, alors que la présence de mesures physiques d’apaisement de la circulation est 

démontrée efficace, en plus de favoriser les déplacements actifs des jeunes vers l’école en toute 

sécurité67. Le guide Redécouvrir le chemin de l’école, développé par le ministère des Transports, est 

un outil pouvant aider les intervenants du milieu à planifier, aménager et promouvoir des trajets 

scolaires qui favorisent les déplacements actifs et sécuritaires des écoliers68.  

Des programmes, tels qu’À pied, à vélo, ville active ! et Cycliste averti de Vélo Québec, ainsi que 

Trottibus, de la Société canadienne du cancer, sont disponibles pour les écoles et les municipalités 

qui désirent favoriser et promouvoir les déplacements actifs chez les jeunes. Il existe également une 

Charte en faveur du transport actif à l’intention des commissions scolaires développée par Vélo 

Québec69. De plus, le Programme d’aide financière au développement des transports actifs dans les 
périmètres urbains de 2017 offre du soutien pour la construction et l’aménagement de parcours 

scolaires visant à ralentir la circulation automobile et améliorer la sécurité des piétons et des 

cyclistes70. 
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Nous recommandons donc à la Ville de Montréal de : 

• réaliser des aménagements piétonniers et cyclables sécuritaires en implantant des mesures 

d’apaisement de la circulation particulièrement dans les quartiers à fort volume de 

circulation automobile71,72; 

• assurer l’accessibilité en transport actif et collectif aux installations, équipements et  

activités du territoire montréalais pour rejoindre une majorité de citoyens; 

• encourager les arrondissements à adopter un règlement interdisant l’implantation de 

nouveaux services au volant dans les secteurs à fort potentiel piétonnier, comme le fait 

plusieurs arrondissements montréalais; 

• en partenariat avec le milieu scolaire : 

o revoir les politiques de transport scolaire en faveur des déplacements actifs (limiter 

les places de courtoisie, définir le territoire en tenant compte du potentiel 

piétonnier, etc.) ; 

o mettre en place un plan de déplacements, qui améliorera la sécurité des piétons et 

des cyclistes sur le chemin de l’école. 
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Recommandation 6. Faciliter l’accès aux espaces verts et revoir leur 

aménagement.  

 

Les parcs, les espaces publics et les terrains de jeu favorisent l’activité physique et comptent parmi 

les lieux les plus fréquentés pour la pratique d’activités physiques73,74. Ils constituent des atouts 

importants dans la promotion de l’activité physique75. Ceux-ci doivent être fonctionnels et versatiles 

pour tous les âges et suffisamment grands pour prendre de l’accélération (courir et jouer). En plus 

d’avoir des effets bénéfiques sur la santé, les espaces verts contribuent grandement à la réduction 

des îlots de chaleur, un autre phénomène préoccupant pour le monde municipal. Il importe donc 

d’augmenter l’accessibilité aux parcs, aux installations sportives et de plein air, aux corridors 

piétonniers et cyclables par le biais d’un réseau de plein air urbain intégré et par la mise en place 

d’un programme d’amélioration des accès aux parcs et aux espaces verts (axe d’intervention 3 et 

11.1)76. 

De plus, les populations à faibles revenus et certains groupes d’origines diverses ont souvent un 

accès limité aux parcs et autres installations de loisirs77. Il s’avère essentiel, de mettre en place de 

réseau piétonnier sécuritaire, qui mène d’un parc ou d’un espace vert vers les écoles, les services 

éducatifs à l’enfance et les CHSLD, pour permettre à tous d’être actifs et en santé. 
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Sommaire des recommandations 

La sédentarité affecte toute la population et de plus en plus de jeunes sont moins actifs au quotidien. 

La création d’environnements favorables à l’adoption d’un mode de vie sain et physiquement actif 

est cruciale pour diminuer la problématique de sédentarité et d’obésité. Par son Plan d’action du 
sport et du plein air urbains, la Ville de Montréal a le pouvoir et la volonté de bâtir ces milieux de vie 

actifs et en santé. De plus, cette mesure obtient le soutien de ses citoyens, car plus du trois quart des 

Montréalais croient que les élus municipaux devraient faire davantage pour prévenir l’obésité et les 

maladies chroniques (76%)78. 

En somme, la Coalition Poids recommande de :  

• Assurer une cohérence entre les orientations, politiques et plans d’action; 

• Viser prioritairement les enfants et les populations vulnérables; 

• Augmenter les occasions d’être physiquement actif ; 

• Renforcer les collaborations ; 

• Mettre en place des mesures favorables à la saine alimentation ; 

• Miser sur la mobilité active ; 

• Outiller les arrondissements et les partenaires ; 

• Permettre le jeu libre dans les rues résidentielles et ruelles ;  

• Augmenter l’accès à l’eau potable gratuite et retirer l’offre de boissons sucrées dans les 

milieux publics ; 

• Favoriser les ententes municipales-scolaires ; 

• Revoir les choix de terrains et l’aménagement, pour les écoles ; 

• Mettre en place des aménagements sécuritaires pour favoriser et faciliter les 

déplacements actifs ; 

• Faciliter l’accès aux espaces verts et revoir leur aménagement.  

 

En misant sur les enfants et sur les secteurs moins propices à l’activité physique dans ses 

interventions, la Ville de Montréal en augmente la portée et contribue à réduire les inégalités 

puisqu’elles ont le potentiel de bénéficier à l’ensemble de la population, tout en étant cohérentes 

avec les politiques en place.  La Coalition Poids demeure disponible pour fournir son expertise dans 

la mise en œuvre de ses recommandations. 
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https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/municipalites/Documents/programme-developpement-transports-actifs.pdf
http://www.quebecenforme.org/media/103535/transport_actif.pdf
http://www.dsp.santemontreal.qc.ca/dossiers_thematiques/environnement_urbain/thematiques/transport/strategies.html
http://www.dsp.santemontreal.qc.ca/dossiers_thematiques/environnement_urbain/thematiques/transport/strategies.html
https://oraprdnt.uqtr.uquebec.ca/pls/public/docs/FWG/GSC/Publication/170/377/1765/1/45155/5/F412863849_Bulletin_Vol_9_No.7.pdf
https://oraprdnt.uqtr.uquebec.ca/pls/public/docs/FWG/GSC/Publication/170/377/1765/1/45155/5/F412863849_Bulletin_Vol_9_No.7.pdf
http://www.quebecenforme.org/media/103535/transport_actif.pdf
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